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PROPOSITION DE RESOLUTION 
presentee par 

:MM. BRUNHES, van der GOES van NATERS, Edoardo MARTINO, BRACCESI, 
KLINKER, de la MALENE, DE BLOCK, STORCH, BERGMANN, van HULST, 

DUVIEUSART 

tendant a la creation d 1une Commission paritaire mixte de 
l'association C.E.E~ - Turquie. 
(Avec demande de discussion d 1urgence sans rapport de la 
commission competente, en application de_l'art. 15, §§. 1 et 4.) 

Le Parlement Europeen, 

-,vu les dispositions de l'article 27 de l'Accord creant 
une association entre la Turquie et la Communaute Economique Euro

·peenne ; 
- convaincu qu'une cooperation etroite entre le Parlement 

Europeen et la Grande Assemblee Nationale de Turquie est necessaire 
pour assurer le developpement progressif de l'association au cours 
des trois etapes prevues dans l'Accord et pour stimuler et appuyer 
les efforts du Consei.l d'association ; 

. - ayant pris acte de la vocation de la Turquie a devenir 
membre de la Communaute ainsi que du principe paritaire etabli par 
l'Accord d'association ; 

- confirmant sa resolution du 28 novembre 1963 (Doc. 94/ 
1963/64) ; 

1. D E C I D E 

a) la creation d'une Commission paritaire mixte composee 
de 15 membres designes par la Grande Assemblee Nationale de Turquie 
et de ~5 membres a designer par le Pavlement Europeen au sein de lc 
Commission parlementaire d'associatibn et selon les regles fixees 
dans ses resolutions du 22 mars 1965; 

b) que la Commission paritaire mixte de l'association . 
C.E.E. - Turquie ait pour mission de debattre tous problemes concer
nant les relations de la Turquie avec la Communaute europeenne 1 no
tamment sur la base d'un rapport annuel qui lui serait presente 
par le Conseil d 1 association ; 
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( Doc. 42 suite ) 2. 

c) que la Commission. siegera en principe deux fois par an 
alternativement en Turquie et dans une des villes ou s~ reu4.issent 
le Parlement Europeen ou ses organes, la presidence etant exercee 
al ternativement par un membre de la Grande Assemblee ~q._tionale de. 
Turquie et un membre du Farlement Europeen. · 

2. CHARGE SON PRESIDENT 
de porter ala connaissance du Conseil d 1 association C.E.E.- Turquie 
le texte de la presente resolution. 

- Expose des Motifs -

Dans sa resolution du 28 novembre ~963, le Parlement Euro
peen a affirme 11 qu'il est indispensable, pour le bon fonctionne
ment de l'association, de creer une Commission parlementaire com
posee, sur une base paritaire, de membres des Parlements Europeen 
et Turc. Cette Commission examinera tous les problemes que pose 
l'Accord d'association, principalement sur la base d'un rapport 
annuel qui lui sera presente par le Conseil d' association. 11 

Conformement au voeu de l'Assemblee, le Bureau a constitue 
une delegation qui, le 22 avril ~965, a rencontre une delegation 
de la Grande Assemblee Nationale de Turquie en vue d'etablir en 
commun accord les modalites pour l'application des dispositions de 
l'art. 27 de l'Accord d'association entre la Communaute Economique 
Europeenne et la Turquie selon lequel " le Conseil d'~ssociation 
prend toutes mesures utiles afin de faciliter la cooperation et les 
contacts necessaires ent.re 1 'Assemblee Parlementaire Europeenne .•. 
et le Parlement turc "· .La proposition de resolution qui est sou
mise aujourd'hui a l'approbation du Parlement reprend le texte adop
te en commun par la Delegation du Bureau du Parlement Europeen et 
la Delegation de la Grande Assemblee Nationale de Turquie. 

La discussion de la presente proposition de· resolution est 
demandee selon la procedure d 1 Ur6enc8 prevue a l'article 15 du Regle~ 
ment. Le Parlement s'etant deja prononce en faveur de la constitu
tion d'une Commission parlementaire mixte C.E.E. - Turquie dans sa 
resolution du 28 novembre 1963, la presentation d 1un rapport ulte
rieur de la commission c-ompetente n' est pas consideree necessaire 
par les signataires. De plus, l'urgence est egalement motivee par 
le fait que dans la resolution du Parlement deja citee le Conseil 
d'association a ete invite a prendre les mesures prevues par l'art. 
27 de l'Accord d'association des sa premiere reunion qui devrait se 
tenir tres prochainement. 
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